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E-Ordonnance Suisse – Principes 
 
E-Ordonnance Suisse est une initiative de la Société suisse des pharmaciens pharmaSuisse et de la 
Fédération des médecins suisses FMH.  
 
Le service E-Ordonnance Suisse permet de signer et d’enregistrer des e-ordonnances, de les honorer et de 
vérifier leur validité. Il ne stocke pas aucune donnée confidentielle de patients. Le service E-Ordonnance 
Suisse est mis à disposition par Health Info Net SA (HIN). 
 
Avantages 
 

E-Ordonnance Suisse est simple d’utilisation. 

L’E-Ordonnance appartient à la patiente ou au patient, qui choisit librement la pharmacie. 

E-Ordonnance Suisse contribue à la sécurité des prescriptions médicamenteuses. 

E-Ordonnance Suisse crée une valeur ajoutée et rend la prescription et la délivrance de médicaments 
plus efficaces, plus sûres et plus économiques. 

 
Caractéristiques 
 

E-Ordonnance Suisse est conforme à la LPTh, à la protection des données et limité en utilisation de 
données. 

E-Ordonnance Suisse permet de réduire le risque d’abus. 

E-Ordonnance Suisse est exempt de frais. 

E-Ordonnance Suisse fonctionne avec et sans DEP. 

E-Ordonnance Suisse se concentre sur la prescription et non sur la délivrance de médicaments. 

E-Ordonnance Suisse est sans discrimination et peut être utilisée dans n'importe quelle pharmacie de 
choix. 

Les E-Ordonnances doivent toujours être remises par voie électronique même si elles sont imprimées 
sur papier. 

L’E-Ordonnance se compose d’un jeu de données signé et enregistré, qui peut être représenté sous 
forme de code QR. 

 
Service 
 

Le service E-Ordonnance Suisse peut être facilement intégré dans les systèmes primaires et est à la 
disposition de tous. 

Le service E-Ordonnance Suisse fonctionne avec l’identité HIN et d’autres identités électroniques 
conformes au DEP. 

 
 
Rédaction 
Groupe de travail E-Ordonnance Suisse 
 
Contact 
info@hin.ch | info@pharmasuisse.org | info@fmh.ch 


